
 

 

 
 
 
     
    
 

 
 

Contrat d'engagement réciproque Poulets 
 

Période du 01/05/2023 au 30/04/2024 
 

 
Le présent contrat règle les modalités de vente et d’achat de viande de poulets issus de l’agriculture biologique et 
produit par Christophe BULTEAU (inscrit à l'Agence  Nationale Bio et certifié par l'organisme Certipaq de La Roche 
sur Yon)  Les poulets sont élevés en plein air sur la commune de Nesmy.  L’aliment pour l’élevage est produit à 
Beaulieu sous La Roche et les poulets sont abattus à Aizenay dans un petit abattoir familial.  
   
Les signataires du présent contrat s'engagent à respecter les principes et engagements suivants, à savoir : 
 

L’éleveur s'engage : 

• À proposer des livraisons aux dates mentionnées selon le calendrier présenté en fin du présent contrat 

• À être transparent sur ses méthodes de travail 

• S’engage en cas de livraison de poulet manquante à reporter la livraison, Les adhérents seront prévenus à 

l’avance, par e-mail, dans la mesure du possible. 

• À assurer les distributions en camionnette réfrigérée ou caissettes isothermes garantissant le respect de la 

chaîne du froid. 

• À accueillir ponctuellement et à la demande des adhérents sur son exploitation 

 

L’adhérent s'engage : 

• À financer les commandes passées au plus tard au moment de la livraison 

• À venir ou faire récupérer son colis lors des distributions et est informé que tout colis non retiré lors des 

distributions est perdu et ne fera l’objet d’aucun remboursement.  

• Prévoir le transport des produits du lieu de distribution à son domicile de façon à respecter la chaîne du 

froid. (l' AMAP décline toute responsabilité en cas de problème sanitaire). 

• À passer commande au minimum 1 semaine avant la date de livraison auprès des responsables pôle 

"poulet" lors des distributions de l'AMAP. 

 
 
 
Coordonnées de l’adhérent : 
 
Nom :                                                    Prénom : 
 
Adresse :        
 
CP / Ville : 
 
Mail :       

 

Téléphone : 
 
 
 
 
 
 

Christophe BULTEAU 
LA CHEVALERIE,  
85310 NESMY 
0621692636 
lesbulteau@gmail.com 

AMAP'YON 

Maison de quartier de Saint 

André d'Ornay 

55, chemin Guy Bourrieau 

85000  La Roche sur Yon 

contact@amapyon.info 



 

 

Produits proposés : 
 

Poulet prêt à cuire (barquette ss film) : 11.60€/kg ** 
Filets x2 (ss vide) : 26.50€/kg (env 300 gr) *** 
Cuisses x2 (ss vide) : 15.50€/kg (env 650 gr) 
Ailes x4 (ss vide) : 6.50€/kg (env 500 gr) 

Cous x10 (ss vide) : 6.50€/kg 
Foies x 1 kg (ss vide) : 12.00€/kg 
Cœurs x 1 kg (ss vide) : 12.00€/kg  
Gésiers x 1 kg (ss vide) : 12.00€/kg 

 
 

*** L'achat de filets est conditionné à celui de cuisses (1 paquet de filets+1 paquet de cuisses) mais pas l'inverse. 
** Le poids des poulets est aléatoire. Cela dépend des lots de volailles, de la saison ... Nous nous situons entre 
1.600 kg et 2.200 kg voir plus pour certains spécimens. 
 
 
 

Modalités de commande et de livraison : 
 
Les commandes devront être faites lors des distributions auprès des référents du « pôle poulet » au maximum 1 
semaine avant la date de livraison. Le règlement devra être effectué à la livraison par chèque à l'ordre de 
« Christophe BULTEAU » en fonction du poids juste de la commande 
 
Les livraisons auront lieu tous les mois et demi. Les 2 premières livraisons auront lieu le 2 juin 2023 et le 21 juillet 
2023. Vous serez informés ultérieurement des dates suivantes de livraison.  
 
 
 

Fait à :      Le :  
 
 
 
 
 
Signature de l’adhérent contractant                      Signature de l’éleveur,……………..        Signature d'un membre 
                                                                                                                                                du bureau de l'AMAP 
 

 
 
 
 En cas de situation exceptionnelle, les conditions d'application de ce contrat pourront être revues lors d'une réunion spécifique, 
réunissant le bureau de l'AMAP, les adhérents ayant contracté et le producteur partenaire. Une copie de ce contrat sera conservée au siège de 
l'association. Elle pourra être délivrée sur demande. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des principes fondateurs de la charte des AMAP 


